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Arrêté n°2026-AT—46

prorogeant l'arrêté n°2026-AT—33

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU l’arrêté n°2026—AT—33 en date du 16/02/2026,

CONSIDÉRANT que les conditions météorologiques défavorables ont entraîné un retard dans l'avancement du

chanden

ARRETE

Article l

Les dispositions de l’arrêté 2026—AT—33 du l6/O2/2026, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS

BARRI, sont prorogées jusqu'au 04/04/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation

en vrgueur

Fait à Gassin le 16 mars 2026

Madame le Maire

Anno-Marie VVaniart

DIFFUSJON .'

o Monsieur Steven F]GlllERA (SF/ll Terrassement)

o Madame le Maire

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Ze présent arrété pourra faire i’objet d’un recoury contentieux

devant le tribunal administrnfifcompétent ou sur internet, à l‘adresse www.telerecours.fg dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publieation

Conformément aux dispositions de la loi n®2()l8-493 du 20 juin 2Ûl8 relative à la protection des données persornzelles, le

bâ1éftriaire est informé au
’il

dispose d'un droit d
’aceês,

de reettj‘ication, tfejftteement ou de demande de limitation de traitement des

données au
’ilpettt

exercer, pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet de la mairie ." 1 7 MARS 2926

Created with EO.Pdf for .NET trial version. http://www.essentialobjects.com.



Arrêté n°2026-AT—33

prorogeant l'arrêté n°2026-AT—27

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213-6,

VU l’a¤êté n°2026-AT—27 en date du 05/02/2026,

CONSIDÉRANT que le retard sur d’autres chantiers engendre une reprogrammation de ces travaux chemin de Trass

Barry du 16 au 20 mars 2026,

ARRETE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2026-AT—27 du 05/02/2026, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS

BARRI, sont prorogées jusqu'au 20/03/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation

en v1gueur.

Fait à Gassin, le 16 février 2026

Madame le Maire

nne-Marie W’aniart

DIFFUSION .'
o Monsieur Steven FIGH/EM (SF/W Terrassement)

o Madame le Maire

Conformémem aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l‘Objet d‘un recours contentieux

devant le tribunal administratifcomµétent att sur internet, a l‘adresse www. teierecottrs._ä1 dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2Û/8—493 du 20 juin 2Ûl8 relative a la protection des données personnelles, le

bénéficiaire est informé au
’il

dispose d
'un

droit d
'accés,

de rectification, d’effacement ou de demande de limitation de traitement des

données au
’il

petit exerce): pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet le .'
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Arrêté n°2026-AT—27

prorogeant l'arrêté n°2026—AT—1

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3—6,

VU l'a¤êté n°2026—AT—l en date du 05/01/2026,

CONSIDÉRANT que les travaux nécessitent un délai supplémentaire à cause des intempéries,

ARRETE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2026-AT—l du 05/0l/2026, portant réglementation de la circulation CHEMFN DE TRASS

BARRI, sont prorogées jusqu’au 27/02/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation

en vrgueur.

Fait à Gassin, le 05 février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUSION :
o MonsieurS£even FIGHÆ/M (SF/W Terrassement)

o Madame le Maire

Conformément aux dz‘spasitians du Code de justice administrative, le présent arrété pourra faire l‘objet d‘un recours contentieux:

devant le tribunal administratlf^compétent ou sur internet, à l‘adresse wwwtelerecour&jj dans un délai de deux mots à compter de sa

date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi n°20l8-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le

bénéficiaire est informé au
’il

dispose d
'un

droit d
’acce’s,

de rectification, tl‘ejfaCement ou de demande de limitation de traitement des

données qu
'il

petit exercer, pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet le :

Û9 FÉV. 2026

, L—. .

Created with EO.Pdf for .NET trial version. http://www.essentialobjects.com.



//‘,

Arrêté n°2026—AT—1

prorogeant l'arrêté n°2025—AT—138

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,
VU le Code général des collectivités tem'toriales et notamment les articles L. 22 l3—l à L. 2213—6,
VU l'arrêté n°2025—AT—138 en date du lO/l l/2025,
CONSIDÉRANT que les travaux nécessiteÆ^délai supplémentaire,

ARRÊTE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2025—AT—138 du lO/l l/2025, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS
BARRI, sont prorogées jusqu'au 06/02/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et añiché conformément à la réglementation
en v1gueur.

Fait à Gassin, le 05 janvier 2026
Madame le Maire

Anne—Marie Waniart

DIFFUSION :
o Monsieur Steven FIGHIER/l (SFM Terrassement)
— Madame le Maire

Conjbrmémen! awc dispositions du Code de justice administrative, ie présent arrêté pourm faire l‘objet d’un recours conæntielrx
devant le tribunal admini‘stratif’compétent on sur internet, à l‘adresse wwwteierecoarsfn dans un délai de deux mais à compter de sa
date de notification ou de publication
Conformément aux dispositions de la loi n°20l8—493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu

‘il
dispose d

’un
droit d

’acce’s,
de rectification, d’effacement ou de demande de limitation de traitement des

données qu
‘ilpeut

exercer, pour les informations le concernant,
auprés de la collectivité signataire du présent document.
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GASSIN

Arrêté n°2026-AT—33

prorogeant l'arrêté n°2026-AT—27

Portant réglementation

CEMINH DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213—6,

VU l'arrêté n°2026—AT—27 en date du 05/02/2026,

CONSIDÉRANT que le retard sur d'autres chantiers engendre une repregrammation de ces travaux chemin de Trass

Barry du 16 au 20 mars 2026,

ARRETE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2026-AT—27 du 05/02/2026, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS

BARRI, sont prorogées jusqu'au 20/03/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation

en v1gueur.

Fait à Gassin. le 16 février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DJFFUSION .'

— Monsieur Steven FJGH/ER/l (SFM Terrassement)

o Madame Ze Maire

Conformémem aLtt ciz‘spositz‘ons du Code de justice admtrztstrattve, te préxent arrêté pourra jétfre t‘objet d‘un recours eonteritt‘eztx

devant le trt'bttnaZ adrnz‘n[stratzf'compétent on sur z'nternet, rl l‘adresse wwwtelerecoars.Æ dans Un de’/at de deux mais à compter de sa

date de nottficatz‘on ou de pttbZt‘catton.

Conformément aux dtsposz'ttons de /a lot n°20]8-493 du 20 juin 2Ûl8 relative à la protection des données personneZ/es, le

lie'nédciaire est informé qu
’il

dispose d
’un

droit d
’accés.

de rectijication, d‘eÿacement ou de demande de limitation de traitement des

données au
’il
peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document

Publié par voie électronique sur le site internet le :

1 7 FÉV. 2026

Created with EO.Pdf for .NET trial version. http://www.essentialobjects.com.
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Arrêté n°2026-AT—27

prorogeant l'arrêté n°2026—AT—1

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3—l à L. 22l3—6,

VU l'arrêté n°2026-AT—l en date du 05/01/2026,

CONSIDÉRANT que les travaux nécessitent un délai supplémentaire à cause des intempéries,

ARRÈTE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2026-AT—l du 05/0l/2026, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS

BARRI, sont prorogées jusqu'au 27/02/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation

en v1gueur.

Fait à Gassin, le 05 février 2026

Madame le Maire

Anne—Marie VVaniart

DIFFUSION .'
a MonsieurS£even FIGH/EK4 (SF/W Terms;emenl)

o Madame le Maire

Conformément aux dispositinns du Code de justice administrative, le présent arrété pourra faire i‘objel d’un recours contentiewc

devant le tribunal admùzisrratücamµéient ou sur internet, à i
’adresse

www.relerec0ur.s.Æ dans un délai a’e deux mais à carnpter de sa

date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi n°2ÛJ8-493 du 20 juin 20/8 relative à la protection des données personnelles, le

be’nej’îeiaire est informé qu
'il

dispose d
'un

droit d
'aecès,

de rectification, d‘effacement ou de demande de limitation de traitement des

données qu
’il
peut exercer. pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet le :
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Arrêté n°2026—AT—1

prorogeaut l'arrêté n°2025-AT—138

Portant réglementation

CHEMIN DE TRASS BARRI

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—1 à L, 22l3-6,
VU l'arrêté n°2025-AT—138 en date du 10/1 l/2025,
CONSIDÉRANT que les travaux nécessite;\@délai supplémentaire,

ARRÊTE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2025-AT—138 du lO/ll/ZO2S, portant réglementation de la circulation CHEMIN DE TRASS
BARRI, sont prorogées jusqu'au 06/02/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation
en vigueur.

Fait à Gassin, le 05 janvier 2026

Madame le Maire

Anne—Marie Waniart

DIFFUSION :
o Monsieur Steven FIGHIEÆ4 (SFM 7ërrassement)
o Madame le Maire

Conformément aux d£sposi!iorzs du Code de justice administrative, le présen! arrêté pourra faire Z‘objel d’un recours contentiear
devant !e tribunal administratifcompétent ou sur internet, à l‘adresse www.telerecours.Æ dans un délai de deux mois a' compter de sa
date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°20l8-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles le
6énéjiciaire est informé qu

’il
dispose d

‘un
droit d

’acce’s,
de rectification, d’effacement ou de demande de limitation de traitementdes

données qu
’il
peut exercer, pour les informations le concernant,

auprès de la collectivité signataire du présent document.
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